RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL N° 4 

 Thème :  
«Comment renforcer les compétences des acteurs en charge de l’EPR et de l’éducation et de la formation agricole et rurale ?»
1.-Pourquoi renforcer les compétences des acteurs en charge de l’EPR et de l’éducation et de la formation agricole et rurale ?
Les présentations  de la veille ont mis en exergue le contexte physico-socio-économique mondial actuel fait de diverses crises et de changements climatiques qui bien évidemment viennent  aggraver les difficultés récurrentes des ruraux des pays en développement à s’adapter à leur environnement et à mener  durablement une vie décente et équilibrée. Il a été également  expliqué que l’éducation et les formations agricoles et rurales sont un moyen certain de faire face à de tels enjeux. Il va s’en dire que les acteurs qui s’occupent de ces types d’éducation et de formation doivent pouvoir eux-mêmes se mettre régulièrement à niveau pour être à la hauteur de la mission attendue d’eux.
A cela, s’ajoutent les problèmes spécifiques non exhaustifs ci-après :

· le manque de contact des enseignants et formateurs avec les milieux professionnels ;

· l’absence de compétence pluridisciplinaire chez les enseignants ;

· la faible performance de certains personnels de vulgarisation ;

· la faible représentativité des femmes dans le rang des agents de vulgarisation et de formation, rendant parfois difficile la prise en compte des producteurs ruraux de sexe féminin.

2.- Présentation de quelques cas

Dans un premier instant, le cas des pays suivants a été présenté en matière d’initiatives dans le domaine de la formation des formateurs. Il s’agit des cas du Mozambique, de la Tunisie, du Kenya, de l’expérience de l’institut de la formation des acteurs du monde agricole et rural en France puis du cas du Sénégal.
Dans le cas mozambicain, une révolution verte a été initiée en 2007 au niveau de toute la filière alimentaire du pays.  Dans ce cadre, tous les acteurs partant du niveau local au niveau central ont été associés. Au niveau local, des capacités de planification des agriculteurs et des communautés rurales ont été renforcées en vue de favoriser leur rôle d’interface avec les pouvoirs publics. Quelques mesures incitatives ont été proposées en vue de relever le pourcentage du personnel féminin dans les agents de vulgarisation.
S’agissant de la Tunisie, ce pays  a entrepris la rénovation de tout son dispositif de formation dont une composante s’occupe de la mise en place d’une structure de formation de formateurs et d’ingénierie de formation. Cinq programmes orientés vers les différents publics de formateurs ont été mis en place  à savoir :

· un programme de formation à la préparation au métier de formateur. Ce programme n’est pas spécifique au secteur agricole ;
· un programme de formation  à l’implantation des nouveaux programmes ;
· un programme de formation technique des formateurs ;

· un programme de formation sur le schéma d’une démarche  de formation dans le cadre d’un développement  d’une petite région agricole ;
· un programme de formation des formateurs  sur l’individualisation de la formation : le cas de la formation continue par unité capitalisable.
Le Kenya a présenté un autre exemple assez enrichissant en matière de renforcement des capacités. Quelques points saillants de cette expérience sont les suivants :
· formation des formateurs au niveau du district ;

· les formations répondent aux besoins spécifiques de chaque groupe (enseignants du primaire, du secondaire, jeunes filles, équipes mobiles, etc…) ;

· des formations sont aussi proposées aux membres des comités par district.
D’autres cas complémentaires  intéressants ont été présentés par les répondants du groupe de travail. Je peux citer l’étude menée par le groupe IAASTD qui attire l’attention entre autres sur la nécessité de prendre en compte les petits producteurs de même que  les savoirs endogènes. Cette étude révèle aussi que l’éducation doit être un processus global et multisectoriel.
Enfin, l’Ouganda a présenté la pratique qui consiste à compléter la formation technique des futurs responsables et formateurs agricoles par un stage professionnel en milieu rural qui leur permet de se rapprocher davantage du monde professionnel et d’améliorer leur compétence pratique.
3.-Quels acteurs (qui)?

Le développement de l’éducation et la formation impliquent la participation de tous les types d’acteurs qui interviennent en milieu rural (décideurs, enseignants, formateurs, personnel d’encadrement, responsables paysans, société civile, …), et ceci aux différents niveaux d’organisation des dispositifs de formation : local, décentralisé, déconcentré et central. Toutefois, il revient au gouvernement d’assurer la coordination globale.
4.-Quelles stratégies (comment)?

Il n’y a pas une stratégie unique en la matière. Toutefois, les participants ont insisté sur certains points :
a) l’éducation et la formation doivent se développer dans le cadre d’une décentralisation et d’une déconcentration des décisions, des financements et des modes de gestion des dispositifs de formation pour s’adapter aux conditions locales et être au plus proche des populations ;

b) l’éducation et la formation demandent que les organisations de producteurs et autres professionnels participent activement dans les dispositifs soit pour prendre part à la définition des référentiels métiers, soit pour accueillir les stagiaires en tant que maîtres de stage ou autres ; 

c) l’éducation et la formation doivent prendre en compte les connaissances des populations locales, les valoriser et assurer les complémentarités entre connaissances endogènes et les connaissances nouvelles dont ont besoin les populations locales ; 

d) l’éducation et la formation impliquent enfin de s’inscrire dans le cadre de politiques nationales de développement rural, notamment pour favoriser les petits producteurs ruraux qui vont jouer un rôle clef dans la lutte contre les menaces de crises alimentaires.

Sur la question spécifique du renforcement des compétences des acteurs en charge de l’éducation et de la formation, un certain nombre de propositions ont été faites :

· la formation des acteurs en charge de l’éducation et la formation agricole et rurale doit prendre en compte les éléments clefs décrits ci-dessus ;

· il faut former en fonction des métiers pour assurer l’insertion sociale et professionnelle, et donc former les éducateurs dans ce cadre ;

· la formation des ruraux doit tenir compte de leurs vécus ;

5-Quel contenu de formation ?

Le contenu de la formation à donner aux acteurs en charge de l’EPR et des formations agricoles et rurales doit intégrer les aspects non exclusifs suivants :

· les compétences techniques, pluridisciplinaires et pratiques ;
· des savoirs et savoir-faire d’ordre général, global et contemporains (changements climatiques, éducation à la citoyenneté), susceptibles de conférer une adaptabilité permanente aux ruraux ;
· des compétences spécifiques comme savoir tenir une réunion, comment rédiger un projet, comment parler en public, …

·  une formation large aux différents responsables, qu’ils soient de ministères ou d’organisations, une formation qui porte sur une vision prospective, qui participe à fédérer les initiatives, qui participe à prendre collectivement des décisions de gestion, qui participent à l’élaboration de plaidoyers etc… 
6-Recommandations :
1. Que des responsables en charge de l’EPR puissent renforcer leur savoir et savoir-faire à l’occasion des ateliers et autres rencontres professionnelles, des visites d’étude, des foires, des échanges d’expérience ainsi que des formations spécifiques 
2. Renforcer les partenariats acteurs locaux-pouvoirs publics-société civile- partenaires techniques et financiers
3. Consolider les relations de collaboration entre les ministères en charge de l’éducation et ceux en charge de l’agriculture pour une meilleure complémentarité de leurs actions

4. Les acteurs agissant au niveau de l’offre et de la demande de formation et ceux du domaine de l’ingénierie de la formation doivent être pris en compte dans le cadre du renforcement des capacités des acteurs ayant en charge la formation
5. La formation au niveau rural ne doit pas être limitée au domaine agricole. Elle doit être diversifiée

6. Sensibiliser les décideurs sur la pertinence et la nécessité de former des responsables en charge des formations
7. Prévoir dans les budgets le renforcement des capacités des acteurs

8. Rendre les acteurs locaux capables de réaliser eux-mêmes leur auto- diagnostic. 
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